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 Une année 2023 très 
mouvementée ! 

 

Par Thierry SOVY 

NOTRE HISTOIRE...UNE RICHESSE SANS MESURE ! 

Le Bureau de l’AssociaƟon d’Histoire Sociale de la SNECMA du groupe SAFRAN 
vous adresse ses meilleurs vœux de bonheur et de santé pour 2024. Espérons 
qu’elle soit meilleure que 2023, mais nous savons tous qu’elle sera ce que nous 
en ferons ,retraités comme acƟfs. 

La Panthéonisation de notre camarade  
Missak Manouchian ancien salarié du sited’Ar-
nage : « Le président de la République, Emmanuel 
Macron a annoncé le 18 juin 2023 vouloir honorer 
Missak Manouchian, résistant d’origine armé-
nienne fusillé le 21 février 1944 au Mont-Valérien et 
déclaré mort pour la France. Missak Manouchian 
sera inhumé au Panthéon auxcôtés de sa femme 
Mélinée lors d’un hommage solennel à l'occasion 
des 80 ans de son exécution » 

Le Patrimoine du CCE SNECMA 
est-il bradé ? Avec la nouvelle loi 
«REBSAMEN en 2015 » concernant les 
institutions représentatives du person-
nel, beaucoup de thèmes se sont modi-
fiés dans le paysage social de l’entre-
prise. Les CE, le CCE, les DP, le DS 
n’ont plus les mêmes prérogatives. Que 
sont devenus les patrimoines existants 
et les attributions de nos institutions ? 
Nous souhaitons remettre ces questions 
à l’ordre du jour de nos travaux en com-
mençant par une anomalie trouvée sur 
l’historique de la Résidence de Castella-
mare à Villers sur mer. 

L’Association d’Histoire Sociale de la SNECMA tiendra son Assemblée         
Générale le jeudi 21 mars 2024 à 9 heures au 94 rue Jean-Pierre  

TIMBAUD Paris 11ème. 
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Par Michel Le Gac. 
Ajusteur à la SNECMA-CORBEIL 
Retraité. 
 

I l est né en 1906 en Turquie. Son père est décédé 

dans les combats d'autodéfense contre les turcs lors 

du génocide arménien. Sa mère, elle, décède de la fa-

mine durant ce même génocide. Manouchian grandira, 

avec son frère, dans un orphelinat arménien en Syrie 

( alors, sous protectorat français ), jusqu'à son arrivée 

à Marseille en 1925. 

Très rapidement, avec son frère, ils montent à Paris. 

Missak se fait embaucher comme tourneur chez Ci-

troën. Il en sera licencié lors de la grande crise de 

1929. Durant cette période de chômage, il s'inscrit 

comme auditeur libre à la Sorbonne. Et il fréquente 

assidûment la bibliothèque Sainte-Geneviève au quar-

tier latin. Il devient très actif au « Comité de secours 

pour l'Arménie ». Il co-fonde aussi à cette même pé-

riode deux revues littéraires dans lesquelles il traduit 

en arménien, des textes de Beaudelaire, Verlaine, Rim-

baud , Victor Hugo,etc...... 

Contre la bête immonde, du début à la fin. 

À la suite de l'émeute fasciste du 6 février 1934, il    

adhère au PCF, et exerce son activité militante parmi 

les arméniens de la région parisienne. 

Bien que de nationalité arménienne, dès la déclaration 

de guerre il s'engage dans l'armée française. Il est en-

caserné dans le Morbihan. Puis, il est affecté comme 

tourneur à l'usine Gnôme et Rhône d'Arnage ( prés du 

Mans ). Selon nos informations auprès des archives 

Safran, il y a travaillé du 22 Janvier 1940, jusqu'à la mi

-juillet 1940. À la suite, il reprend son poste de combat 

à Paris, parmi ses camarades de la section arménienne 

de la Main-d'Oeuvre Immigrée. Cette « MOI » , fa-

meuse organisation par groupes de langue des travail-

leurs immigrés, créée et encadrée par le PCF. Cette 

MOI était une des branches des « Francs Tireurs et 

Partisans Français » l'organisation de la résistance 

combattante dirigée  par le PCF. Notons, au passage, 

que pour Missak Manouchian le pacte germano-

soviétique n'était pas un problème, il était certain que 

l'Allemagne nazie allait attaquer l'URSS (voir le livre 

de son épouse Mélinée Manouchian, page 79.) Il consi-

dérait que le combat contre le nazisme devait se faire 

en étant parmi le peuple de France. 

Manouchian devait rapidement révéler son grand cou-

rage et ses qualités de meneur d'hommes. Son premier 

fait d'armes fut un lancé de grenade sur un groupe de 

SS sortant d'une caserne prés du pont de Levallois. 

Après une série de démonstrations de ses qualités 

combattantes , il devint rapidement le responsable de 

toute la FTP-MOI de la région parisienne. Leur coup le 

plus fameux fut l'exécution en plein Paris, le 28 Sep-

tembre 1943, du général allemand Julius Ritter, le res-

ponsable au niveau européen de la déportation du tra-

vail vers l'Allemagne ! 

L'affiche rouge : à la préfecture de police de Paris, deux 

brigades spéciales furent constituées pour mener la 

traque contre de tels combattants : la BS1, dirigée par 

le trop célèbre commissaire David (qui sera jugé et 

fusillé à la libération) et la BS2; soit au total 220 poli-

ciers, contre une soixantaine de ces combattants pari-

siens, à l'hiver 1943. Ces policiers français arrivèrent à 

remonter la filière, d'arrestation en arrestation, avec 

interrogatoires où toutes les violences étaient per-

Missak Manouchian . Enfin !...........    
               Un tourneur au Panthéon !  
                       Un sacré parcours de vie.  

                                      Dont un passage à Gnôme et Rhône. 
Photo: source Maitron 
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mises. Ils en arrivèrent 

à mettre la main sur 

Missak Manouchian, 

lors d'un rendez-vous à 

la gare d'Evry-Petit-

Bourg avec un autre 

important dirigeant de 

la FTP Joseph Epstein, 

juif, communiste, le 16 

novembre 1943. 

C'est lors d'un procès 

allemand à Paris, les 17 

et 18 Février 1944, que 

M. Manouchian et de 21 

de ses camarades fu-

rent condamnés à mort 

et exécutés au Mont-

Valérien le 21 février 

1944. La 23ième, une 

roumaine, Olga Bancic, 

en sa « qualité de 

femme » fut envoyée à 

Stuttgart où elle fut 

décapitée à la hache le 

10 mai 1944. 

Les allemands firent 

une affiche, avec un 

montage qu'ils voulurent effrayant, avec les photos de 

dix d'entre eux. Dix jeunes inconnus que l'occupant 

s'appliquait à montrer étrangers, juifs, arméniens, es-

pagnols, polonais, hongrois.... « La libération par l'ar-

mée du crime » proclamait l'affiche. Mais voilà, cette 

fameuse affiche rouge (dont Aragon fit le poème, 

chanté plus tard par Léo Ferré) devint dans la foulée le 

symbole de l'unité de la résistance en France. 

Avec le temps....... : 

Pour reprendre une autre chanson de Léo Ferré.... Le 

risque est grand pour les nouvelles générations, de 

voir se perdre la mémoire de ces travailleurs venus 

d'ailleurs. Ils prirent cette place au premier rang de ce 

mouvement populaire, dont la puissance se traduisit à 

la libération, dans le contenu du programme du Con-

seil National de la Résistance, avec la Sécurité Sociale, 

les CE, les nationalisations des féodalités financières et 

industrielles, etc.....C'est donc aussi, des sacrifices de 

ces travailleurs 

immigrés, qu'a été 

construit un cer-

tain « modèle so-

cial français ». Ce 

même « modèle 

social » que cer-

tains n'ont jamais 

cessé de tenter de 

déconstruire les 

fabricants d'opi-

nions, et politi-

ciens, au service 

de la finance. 

L'exemple de Ma-

nouchian et ses 

camarades devrait 

inspirer les géné-

rations montantes. 

Car, lorsque tout 

paraît au plus dé-

sespéré ....... Fusil-

lés au Mont-

Valérien le 21 fé-

vrier 1944, et six 

mois plus tard 

éclate l'euphorie 

de la libération ! 

Et c'est aussi le rôle de notre AHS CGT SNECMA, de 

contribuer à faire vivre le souvenir de tous ces mili-

tants qui nous ont précédés et qui ont tant contribué à 

la création de notre  système social. 

 
 
JM. L 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sources : 
Service des archives de SAFRAN 
Huma-Dimanche Hors série Février 2007 « Groupe Manou-
chian » 
Livre de Mélinée Manouchian : « Manouchian ». Rééditions 
« France Loisirs » 1977       
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A quoi sert l'Histoire ?  

Le patrimoine des salariés et retraités du groupe SAE : Histoire de la résidence Castellamare  

à Villers sur mer par Thierry Sovy 

L’histoire ne permet-elle pas de connaître le passé pour mieux comprendre le présent? 

Depuis que notre association existe (2015), nous nous efforçons de transmettre l'histoire telle 

que nous l’avons vécue dans notre vie active, c’est à dire à partir de faits réels, de documents 

d'archives et de beaucoup d'autres pièces officielles photos etc. démontrant la réalité de nos 

écrits. 

Nous ne refaçonnons pas l’histoire, bien au contraire nous cherchons à être rigoureux car nous 

sommes attachés à une relation la plus conforme à la réalité. 

Notre but n’est pas d’effacer certains faits de la mémoire collective ni de les déformer ni de les  

inventer voire même les interpréter pour formater insidieusement les opinions. 

Au contraire, nos enjeux sont de connaître le passé, de le comprendre, sont de renforcer ses ra-

cines, d'éviter les clichés, de rompre avec la reproduction négative et de contribuer à construire 

un avenir meilleur pour tous. 

C’est dans cet esprit que nous avons été interpelés par une petite brochure présentant l’histoire 

de la résidence de Castellamare à Villers sur mer, dans le Calvados où nous avons découvert une 

anomalie concernant l’achat de cette propriété. 

Brochure de l’Histoire 
de la Résidence de 

Castellamare dans le 

Il est vrai que jusqu’en mars 1948 elle était la demeure de Madame Charles LOUIS-DREYFUS. 

Cette villa fait partie des premières construites dans ce quartier de Villers sur mer. Elle s’appelait 

la Villa « MARIE ROSE ». Elle appartenait à Monsieur et Madame VALETTE qui étaient à la tête 

d’une importante affaire de négoce de vins « LA BORDELAISE » (1898).  

Mais ce qui est surprenant c’est que dans cette brochure on attribut l’achat de cette 

bâtisse à l’entreprise SNECMA ! 

Première erreur : par méconnaissance ou par omission volontaire ? 

MÉCONNAISSANCE  

DU SUJET  

OU OMISSION VOLONTAIRE ? 
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La deuxième erreur c’est la date d’achat de la résidence ; ce n’est pas en 1960 mais le 5 mars 1948 

pour un montant de 5 250 000 anciens francs. 

Quant au «VENT DU LARGE » l’acquisition n’a pas eu lieu le 13 novembre 1989 mais le 13 no-

vembre 1958 pour un montant de 3.100.00 anciens francs. 

Ci-dessous est jointe une partie d’un document émanant de (l’ex) CCE Comité Central d’Entre-

prises devenu aujourd’hui CSEC, Comité Social Économique Central.  

 En 1987, le patrimoine des salariés et retraités SNECMA/SAFRAN se composait de 3 maisons 

familiales, 5 terrains de camping et 8 centres de vacances jeunes. Ces acquisitions ont été, à 

l’époque, le résultat d’une volonté politique des Elus CGT de permettre au personnel de pouvoir 

partir en vacances, en famille à des tarifs raisonnables calculés en rapport avec la catégorie sociale 

professionnelle.  

Il s’agissait de démocratiser l’accès aux vacances. En ce début d’année le 

constat est sans appel. Notre patri- moine se réduit à 3 maisons : la Rési-

dence Castellamare à Villers sur Mer en Normandie, le Chalet au Bord du Lac à Gérardmer dans 

les Vosges et le Chalet de St –François-Longchamps dans le massif de la Maurienne, ce dernier 

étant mis en vente. 

      

Les élus ne devraient ils pas consulter les salariés et retraités avant de décider de 
brader leur patrimoine, tel le Centre du Bois du Lys, vendu le 4 mars 2021 à la 

commune de Dammarie les Lys ? 

 

Archives personnel 

Henri Souques ancien 

Elu  du CCE. 
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 Rappelons que le patrimoine, partie intégrante du tourisme social en pleine construction, avait 

pour objectif de pouvoir maitriser les coûts en évitant ainsi de passer par le secteur privé, ce qui 

n’a jamais plu au Patronat Français qui clamait haut et fort par la voie de :  

    DENIS KESSLER ,Président du CNPF :         

« Le modèle social français est le pur produit du Conseil national de la Résistance. Un compromis 

entre gaullistes et communistes. Il est grand temps de le réformer, et le gouvernement s'y emploie. 

Les annonces successives des différentes réformes par le gouvernement peuvent donner une im-

pression de patchwork, tant elles paraissent variées, d’importance inégale, et de portées diverses : 

statut de la fonction publique, régimes spéciaux de retraite, refonte de la Sécurité sociale, parita-

risme... 

A y regarder de plus près, on constate qu'il y a une profonde unité à ce programme ambitieux. La 

liste des réformes ? C'est simple, prenez tout ce qui a été mis en place entre 1944 et 1952, sans ex-

ception. Elle est là. Il s'agit aujourd'hui de sortir de 1945, et de défaire méthodiquement le pro-

gramme du Conseil national de la Résistance ! 

A l'époque se forge un pacte politique entre les gaullistes et les communistes. Ce programme est un 

compromis qui a permis aux premiers que la France ne devienne pas une démocratie populaire, et 

aux seconds d'obtenir des avancées - toujours qualifiées d’«historiques» - et de cristalliser dans 

des codes ou des statuts des positions politiques acquises. 

Ce compromis, forgé à une période très chaude et particulière de notre histoire contemporaine (où 

les chars russes étaient à deux étapes du Tour de France, comme aurait dit le Général), se traduit 

par la création des caisses de Sécurité sociale, le statut de la fonction publique, l’importance du 

secteur public productif et la consécration des grandes entreprises françaises qui viennent d’être 

nationalisées, le conventionnement du marché du travail, la représentativité syndicale, les ré-

gimes complémentaires de retraite, etc. 

Le problème de notre pays est qu'il sanctifie ses institutions, qu’il leur donne une vocation éter-

nelle, qu’il les «tabouise» en quelque sorte. Si bien que lorsqu’elles existent, quiconque essaie de les 

réformer apparaît comme animé d’une intention diabolique. Et nombreux sont ceux qui s’érigent 

en gardien des temples sacrés, qui en tirent leur légitimité et leur position économique, sociale et 

politique. Et ceux qui s’attaquent à ces institutions d’après guerre apparaissent sacrilèges. 

Il aura fallu attendre la chute du mur de Berlin, la quasi-disparition du parti communiste, la relé-

gation de la CGT dans quelques places fortes, l’essoufflement asthmatique du Parti socialiste 

comme conditions nécessaires pour que l’on puisse envisager l’aggiornamento qui s’annonce. 

Mais cela ne suffisait pas. Il fallait aussi que le débat interne au sein du monde gaulliste soit tran-

ché, et que ceux qui croyaient pouvoir continuer à rafistoler sans cesse un modèle usé, devenu ina-

dapté, laissent place à une nouvelle génération d’entrepreneurs politiques et sociaux. Désavouer 

les pères fondateurs n’est pas un problème qu’en psychanalyse. 

La Résistance, un compromis entre gaullistes et communistes qu’il est grand temps de le réformer, 

et le gouvernement s'y emploie…. Cette «architecture» singulière a tenu tant bien que mal pendant 

plus d'un demi-siècle. Elle a même été renforcée en 1981, à contresens de l’histoire, par le pro-

gramme commun. Pourtant, elle est à l’évidence complètement dépassée, inefficace, datée. Elle ne 

permet plus à notre pays de s’adapter aux nouvelles exigences économiques, sociales, et interna-

tionales. Elle se traduit par un décrochage de notre nation par rapport à pratiquement tous ses 

partenaires. »  

Fin de citation. 

 
Aujourd’hui, la volonté de ces hommes de pouvoir n’est elle pas en train de se réaliser ? 
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L’histoire des faussaires est 
inépuisable, « cet article est 
tiré de MÉMOIRES VIVES, 
revue de l’institut d’Histoire 
Sociale CGT d’Île de France ou 
Gibert DUBAN démontre bien 
la férocité des propos de Denis 
kessler Défaire méthodique-
ment le programme du CNR. 
Marqué par le récent pillage  
rétroactif d’un conseil national 
de la refondation par Emma-
nuel MACRON. 

 
La Libération et les 

outils des jours  
Heureux. 

Pour le jour-J, le CNR veut un 

comité dans chaque ville, vil-

lage et entreprise intégré dans 

un CDl, Comité Départemen-

tal de Libération, qui trans-

mettra les instructions du 

CNR pour l’alimentation des 

populations, la chasse aux 

traîtres, le combat contre l’en-

nemi et le renforcement de 

l’esprit de lutte. La seconde 

partie est la liste des mesures 

pour : 

 « l établissement de la démo-
cratie la plus large par le ré-
tablissement du suffrage uni-
versel; la pleine liberté de 
pensée, de conscience et d’ex-
pression; la liberté de la 
presse; son honneur et son 
indépendance à l’égard de 
l’État, des puissances d’argent 
et des influences étrangères; 
la liberté d’association, de ré-
union et de manifestation; 
l’inviolabilité du domicile et le 
secret de la correspondance; 
le respect de la personne hu-
maine; l égalité absolue de 
tous les citoyens devant la 
loi ». 

Le plan va au-delà d’un pro-
gramme de gouvernement. Il 

garantit le droit au travail et 
au repos, « un niveau de sa-
laire qui assure la sécurité, la 
dignité et la possibilité d’une 
vie pleinement humaine », un 
pouvoir d’achat national par la 
stabilisation de la monnaie, la 
reconstitution d’un syndica-
lisme indépendant, doté de 
larges pouvoirs. La Sécurité 
Sociale « assurera à tous les 
citoyens des moyens d’exis-
tences dans tous les cas où ils 
incapables de se le procurer 
par le travail », avec la sécuri-
té de l’emploi. Une politique 
« de prix agricoles rémunéra-
teurs » donne aux salariés 
agricoles les mêmes droits que 
dans l’industrie. Une retraite 
garantie permet de finir sa vie 
décemment. « Les populations 
indigènes et coloniales » 
voient une extension des 
droits politiques, sociaux , éco-
nomiques. Nous y reviendrons 
prochainement! 

CE : Comité d’Établissement disparu depuis la loi ELKOMRI remplacé par les CSE  ; Comité Social  Économique  

CCE : Comité Cental d’Entreprise disparu depuis la loi ELKOMRI remplacé par le CSEC : Comité Social Économique Central 

Des questions se posent ? 
 

Les CSE qui aujourd’hui remplacent les CE ont-ils toujours les mêmes prérogatives ? 

Le CSEC qui aujourd’hui remplace le CCE a-t-il toujours les mêmes attributions ?   

Les commissions du CSEC sont–elles les mêmes qu’avec le CCE ? 

Les institutions syndicales ne sont-elles pas réduites dans leurs attributions ? 

Les CE existent-ils toujours dans leurs attributions initiales ? 

Le CCE ou plutôt le CSEC permet-il de poursuivre une politique d’échange avec les autres CSE, 

échange de places qui permettaient une rationalisation, des économies d’échelle, la multiplication 

de nombre de centres proposés mais également un échange et une connaissance d’autres cultures 

avec les travailleurs de notre pays. 

Ce qui n’apparait plus être le cas. Cela s’inscrit bien dans la volonté du Patronat par la voix de De-

nis Kessler et relayé par certaines organisations syndicales. Aujourd’hui c’est clair, la gestion du 

patrimoine du CCE est confiée à un organisme privé : AUGECA 

 
NOS COMITÉS SOCIAUX ET ÉCONOMIQUES SONT ILS EN TRAIN DE DEVENIR  

DES SUPERETTES ? 
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L’Association d’Histoire Sociale de la SNECMA, tiendra  

son Assemblée Générale le jeudi 21 mars 2024 à 9 heures 

au 94 rue Jean-Pierre TIMBAUD Paris   11 ème. La  clôture sera 

suivie d’un apéritif  et d’un  repas pour ceux qui le souhaitent. 

Je participe à l’Assemblée Générale  du 21 mars 2024 

( Réponse avant le 1 mars) 

 Je participe au repas (10€)   ……. Oui        …… Non       

(Rayer la mention inutile) 

AG 2022, 94 rue Jean Pierre 

TIMBAUD Paris 11ème 

Transmettre la réponse à Maud CHALON 

16 chemin de la Cave au Renard 91 540 ECHARCON 

Tél : 06 73 17 59 22  

Mail : maud.chalon51@gmail.com 

. 
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